
 1 

Rapport d’activités 2006 
 

 

 
 

 

 

 

 

1. Introduction : la multiplicité des tâches 

 

Cette troisième année d’existence de SORBUS a été marquée par une multiplication des tâches 

sur le terrain. L’association commence à être connue et les membres du comité ont été sollicités 

en tant qu’experts ou conseillers dans plusieurs projets qui touchent à la conservation des espèces. 

Si, l’augmentation des demandes légitime l’existence de l’association, elle montre aussi ses 

limites, car il n’existe à l’heure actuelle pas suffisamment de spécialistes pour répondre aux 

sollicitations.  

 

2. Membres 

 

L’association comptait 67 membres individuels, 38 membres familles et 3 membres collectifs au 

31 décembre 2006.  

 

3. Comité 

 

En 2006, le comité était composé de 9 membres : 

 

Blaise Mulhauser, président  Frédéric Cuche 

Julie Rieder, secrétaire   Philippe Hadorn 

Stéphan Roulet, caissier  Claude Meylan 

Sylvie Barbalat   Jean-Lou Zimmermann 

Jan Boni 

 

Il s’est réuni à 9 reprises pour définir les différentes activités que l’association entend développer 

à court et moyen terme, dans la ligne du premier plan de SORBUS prévu pour les années 2005-

2009 (voir une présentation succincte de ce plan dans les rapports annuels 2004 et 2005). 

 

4. Documents et site Internet 

 

Parmi les nombreux documents et articles rédigés par des membres du Comité ou de 

l’association, plusieurs d’entre eux ont paru dans le numéro 7/06 du Journal forestier suisse qui 

présentait la forêt neuchâteloise. L’un de ces articles, « Sylviculture et revitalisation des habitats 

des Tétraonidés dans le canton de Neuchâtel » présente la démarche engagée et soutenue par 

SORBUS comme plan de conservation des grands tétras et des gélinottes des bois. Toute 

personne intéressée peut obtenir cet article sur le site Internet de SORBUS. 
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En effet, depuis le 1
er

 novembre 2006, SORBUS possède son propre site (www.sorbus-

oiseaux.ch) créé par Madame Isabella Aprile avec l’aide de votre président. Jean-Lou 

Zimmermann, membre du Comité, a mis à disposition un grand nombre de documents 

photographiques pour le rendre attrayant. Désormais, les membres de l’association peuvent être 

en lien direct avec leur Comité par le site, mais aussi par la nouvelle adresse E-mail suivante : 

info@sorbus-oiseaux.ch 

 

5. Utilisation du fonds « Protection du Grand tétras et des oiseaux forestiers menacés » 

 

Cette année, l’association a reçu deux dons importants de la Fondation Ellis Elliot (15'000.-) et de 

Petroplus SA Cressier (1'000.-) qui ont été transférés dans le Fonds « Grand Tétras ». Une partie 

de ces aides sera utilisée en 2007 pour la réalisation de travaux de revitalisation des habitats à 

grands tétras. Pour rappel, ce fonds, créé un mois après la naissance de SORBUS, permet 

d’attribuer régulièrement des aides financières pour : 

 des projets d’entretien des forêts conservant et améliorant l’habitat des oiseaux forestiers 

menacés, 

 des réalisations touristiques ou de loisir exemplaires, totalement compatibles avec la 

protection des oiseaux, 

 des projets d’information contribuant à sensibiliser la population pour une meilleure 

protection des espèces. 

 

Rappelons que le règlement stipule que 75% des fonds doivent être attribués pour les travaux de 

conservation et d’amélioration de l’habitat des oiseaux forestiers menacés. Trois aides financières 

ont été octroyées en 2006 (séance du Comité du 13 novembre) sur la base des contacts établis 

durant l’année écoulée et des travaux effectifs réalisés dans les forêts : 

 Fr. 1'000.- pour la commune de Cortaillod (NE), 

 Fr. 1'000.- pour la commune de Gorgier (NE), 

 Fr. 1'000.- pour la commune de Fresens (NE). 

 

Erratum : une erreur s’est glissée dans le rapport annuel de 2005 ; le second versement ne 

concernait pas la commune de Gorgier, mais celle de Saint-Aubin-Sauges. Toutefois, comme la 

commune de Gorgier s’est engagée depuis plusieurs années dans la restauration des habitats pour 

le grand tétras, c’est avec plaisir que le Comité de SORBUS a décidé de lui octroyer une aide en 

2006. 

 

6. Travaux forestiers et de protection des oiseaux 

 

Les tâches sur le terrain peuvent être classées en quatre groupes : 

 

Etudes ornithologiques 

 

En 2006, SORBUS a été soutenue financièrement par Pro Natura Vaud pour une étude 

ornithologique dans la forêt de La Limasse (Baulmes, VD). Son but est de déterminer les zones 

forestières prioritaires pour la protection des oiseaux forestiers suivants : grand tétras, gélinotte, 

bécasse, chevêchette et chouette de Tengmalm. Le travail de recensement a été effectué en 

collaboration avec le GOBE (Groupe ornithologique de Baulmes et environs). In extremis, et 

grâce aux propositions de SORBUS, cette forêt a été reconnue en tant que « zone prioritaire » 

dans le plan national de protection du grand tétras. 

 

L’ingénieur forestier du Nord vaudois, M. Reymond, a également demandé à SORBUS d’aider à 

la mise en place d’un plan régional de protection de cette espèce (plan Salvis). Cet travail 

d’envergure initié au milieu de l’année 2006 devrait faire l’objet d’un premier rapport en 2007. 
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Poses de nichoirs 

 

Deux journées de poses de nichoirs pour les gobemouches noirs, les torcols et les huppes ont été 

organisées les 1
er

 et 8 avril. Au total, 47 personnes ont participé à la mise en place d’une 

soixantaine de nichoirs à La Lance (Concise, VD), au Moulin de Bevaix (NE) et à Petroplus 

(Cressier, NE). Mésanges bleues, mésanges charbonnières, moineaux friquets, sittelles torchepots 

et étourneaux sansonnets ont utilisé ces maisons. Trois chanteurs de gobemouches noirs étaient 

cantonnés à La Lance, mais hélas sans femelle. En revanche les torcols de la Pointe-du-Grain 

(Bevaix, NE) ont à nouveau niché dans l’un de nos nichoirs. 

Signalons qu’une partie des nichoirs a été construite par l’atelier Polyvert de la fondation Perce-

Neige et soutenue par la Ville de Neuchâtel ; l’autre moitié a été réalisée par l’atelier EEP de 

Bellevue, comme en 2004 et 2005. 

 

Expertises et martelages 

 

Comme déjà signalé dans le rapport annuel 2005, le marquage des arbres (ou martelage) avec les 

ingénieurs forestiers des différents arrondissements est essentiel. Il est mené de façon à gérer la 

forêt de manière appropriée pour le grand tétras et la gélinotte des bois. Les travaux 

d’accompagnement des forestiers demande également des visites préalables de la part des 

ornithologues pour définir les mesures idoines. Quatre parcelles forestières ont ainsi pu être 

traitées sur la Montagne de Boudry (NE) et le martelage réalisé dans des forêts privées du Pâquier 

Bourquin (Fresens ; NE). De même, deux autres parcelles ont été martelées dans la vallée de La 

Brévine (NE) et une clairière planifiée au Bois Vert (La Sagne, NE). 

 

  Signe réjouissant, au moins 2 coqs nouveaux sont signalés dans le canton de Neuchâtel ; entre 

2001 et 2006, les effectifs passent ainsi de 7 à 9 mâles pour une douzaine de femelles. S’il est 

encore trop tôt pour dire que l’espèce est sauvée, nous pouvons tout de même constater que les 

travaux de revitalisation donnent des résultats prometteurs. 

 

Journées de travail en automne 

 

Les membres de SORBUS ont été conviés à deux journées de travail sur le terrain. Pour 2006, le 

temps de travail bénévole dépasse 300 heures. 

 

- Le 30 septembre 8 personnes se sont rendues aux Ormonts-Dessus, près des Diablerets (VD). 

Elles ont été guidées par M. Jean-Claude Roch (garde faune). Les actions réalisées ont été les 

suivantes : 

 lutte contre l’envahissement de l’aulne vert dans des vieux pâturages occupés par les tétras 

lyres,  

 mise en tas de branches en bordure des clairières et des couloirs d’envol. 
 

- Le 7 octobre, SORBUS s’est investi pour le maintien des pâturages boisés, avec l’aide d’autres 

associations et dans le cadre des manifestations marquant les « 40 ans de protection des sites 

naturels du canton de Neuchâtel ». Un appel à la population neuchâteloise a été lancé par voie de 

presse pour participer à cette journée. Le travail administratif (gestion des inscriptions, rappels, 

organisation sur les sites) a été assuré par M. Laurent Grisoni, que nous remercions grandement. 

Au total, 44 personnes (dont 9 enfants) ont travaillé sur trois sites ; près de la Fruitière de Bevaix 

(communes de Gorgier, de Bevaix et de Cortaillod/NE), au Maillard (commune de La Chaux-de-

Fonds, NE) et à La Serment (commune des Hauts-Geneveys, NE), assumant les tâches suivantes : 

 

 dégagement de pâturage boisé et mises en tas de branches, 

 plantation d’églantiers (Fruitière de Bevaix). 

 plantation de sorbiers, alisiers et érables (La Serment). 
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7. Autres contacts 

 

Si les travaux vont bon train dans deux sites neuchâtelois (Montagne de Boudry, zone nord-ouest 

de la vallée de La Brévine), la mise en réseau des sites n’est pas encore assurée. En ce qui 

concerne le canton de Neuchâtel des contacts ont été pris avec les ingénieurs forestiers des 

arrondissements 4 et 5 pour des projets dans de nouvelles régions de la vallée de La Brévine et 

au-dessus du Val-de-Ruz. Dans le canton de Vaud, les premières réalisations en collaboration 

avec l’association devraient pouvoir être organisées en automne 2007. Enfin, dans les Alpes, nous 

espérons pouvoir maintenir des contacts avec la commune des Ormonts-Dessus pour les soutenir 

dans leurs efforts de gestion des forêts en faveur de la gélinotte, de la bécasse  et du tétras lyre. 

 

8. Manifestations 

 

Aucune manifestation particulière (concerts, expositions) n’a marqué 2006. Toutefois, 

l’engagement des membres a été important dans le cadre de fêtes organisées par d’autres 

associations. Ainsi des stands ont été tenus à 5 reprises au Jardin botanique de Neuchâtel (14 mai 

et 8 octobre), à la ferme Robert, Creux-du-Van (11 juin), à la fête de La Salamandre à Morges 

(21-22 octobre) et à la fête de Retropomme à Neuchâtel (28-29 octobre). Une dizaine de 

bénévoles ont aidé les membres du comité à l’accueil des visiteurs. Bravo à notre secrétaire, Julie 

Rieder, qui a assumé la confection de plus de 600 pots de confitures diverses vendues au profit de 

l’association. 

 

SORBUS a également pu se présenter dans la brochure marquant les « 40 ans de protection des 

sites naturels du canton de Neuchâtel », organisés par le Département de la gestion du territoire et 

Ecoforum. L’association a participé à 4 reprises aux festivités marquant cet anniversaire. 

 

En outre, une petite exposition présentant l’action « nichoirs » était visible au Jardin anglais (ville 

de Neuchâtel) durant tout le printemps et l’été. 

 

9. Zones sensibles 

 

Le groupe d’experts nommé en octobre 2005 par le conseil d’Etat du canton de Neuchâtel pour la 

mise en place de « périmètres de protection pour la faune sauvage » s’est réuni 5 fois en hiver 

2005-2006. SORBUS (par son président) y a tenu un rôle d’expert. Un premier projet mis en 

consultation partielle a créé bien des remous, encore amplifiés par des articles de presse et des 

interventions tant au Grand Conseil que dans des séances de conseil général de différentes 

communes. Cette consultation partielle était pourtant prévue à l’interne des services de l’Etat ; or 

les experts eux-mêmes n’ont pas obtenu le document qui circulait ! En fin d’année 2006, une 

entrevue a été demandée avec M. Fernand Cuche, chef du département de l’aménagement du 

territoire. Par un courrier croisé, celui-ci a fait parvenir à SORBUS, en date du 22 décembre, une 

mise en consultation du rapport « périmètres de protection pour la faune sauvage ». Les experts 

continueront très certainement de s’y investir durant l’année 2007. 

 

10. Conclusion 

 

Les membres du comité s’associent au président pour remercier toutes les personnes qui ont 

contribué, d’une manière ou d’une autre, à développer les activités de SORBUS : les donateurs 

(et parmi eux plus spécialement Pro Natura Vaud, la Fondation Ellis Elliot et Petroplus SA), les 

membres, les bénévoles et les institutions partenaires de nos activités. A tous un grand merci ! 

 

Pour SORBUS 

Blaise Mulhauser, président 

Neuchâtel, le 4 janvier 2007 


